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Poursuite de la mise en place d’un observatoire économique

Axe 1 - Développer une offre foncière nouvelle pour renforcer 

l’attractivité du territoire

Axe 2 – Renforcer durablement la capacité d’accueil des espaces 

économiques existants

Axe 3 – Développer une offre immobilière
Action 

1

Contexte: 

Un territoire jeune (création EPCI Forez-Est en 2017), 42 communes organisées autour de 6 bassins de vie,

d’emploi et d’activités différents nécessitent de mieux connaitre l’environnement économique local pour mieux

ajuster la politique de développement local. Les données disponibles sont actuellement disparates et concernent

partiellement le territoire.

Objectifs:

• Disposer de données d’aide à la décision en matière de développement économique du territoire

• Mieux connaitre les possibilités foncières d’installations économiques et l’état de l’activité économique locale

• Avoir un outil de suivi sur la consommation du foncier économique, les disponibilités et ainsi mieux

renseigner les entreprises en recherche

Descriptif:

❑ Observatoire du foncier économique : 

Etude vacances des ZA (inventaire obligatoire fait en aout 2023) et optimisation des espaces:

• Avoir une meilleure visibilité sur les départs et arrivées d’entreprises sur les ZA

• Rationaliser des lots en rapport avec le type d’activités (étude de faisabilité, mutualisation des parkings …)

• Réemployer des espaces sous occupés (étude de gisements pour identifier les dents creuses, espaces non 

aménagés, espaces verts, parking, réflexion sur taxation des terrains vacants/inoccupés…)

❑ Etat des lieux des friches :

• Recenser et qualifier ces espaces

❑ Etat des lieux des locaux vacants et création d’une offre en ligne :

• Recenser et actualiser les locaux vacants en lien avec les référents communes, les agences immobilières

❑ Observatoire de l’activité économique du territoire : 

• Note de conjoncture économique périodique de Forez-Est : création / radiation, secteurs d’activités (industrie, 

commerces, services…), évolution emploi/ entreprises densité d’emploi par espaces économiques…

• Simulation fiscalité des entreprises

• Acquisition d’un logiciel économique et formation des chargés de mission économie de CCFE

Moyens Humains:

Pilotage: Service développement territorial 

Partenaires: Référents communes, commission économie, agences immobilières, chambres consulaires, 

EPURES,…

Moyens financiers:

Acquisition d’un logiciel: « Economie et territoire » CRM, analyse et veille depuis 2022

Etudes et Etats des lieux faits en interne à l’aide du logiciel et temps terrain (temps agents)

Calendrier:

❑ Acquisition et appropriation d’un logiciel économique en 2022 (pour 3 ans)

❑ Travail démarré en 2022 à poursuivre et à tenir à jour au fil des années

Mise en œuvre

Indicateurs/ résultats attendus

❑ Observatoire des locaux vacants  : mise en ligne d’offres foncières

❑ Nombre d’entreprises accompagnées





Aménagement de l’Ecoparc de Balbigny

Axe 1 - Développer une offre foncière nouvelle pour 

renforcer l’attractivité du territoire

Orientation 1  - Poursuivre le développement des sites de projets majeurs que sont 

L’Ecoparc de Balbigny et les Murons 2

Action 

2

Contexte : 

Les deux intercommunalités Communauté de Communes de Forez-est et Roannais Agglomération souffrent 

aujourd’hui d’un manque de foncier économique disponible pour permettre l’accueil de nouvelles entreprises.

Etant proches l’une de l’autre, elles souhaitent ensemble développer leur attractivité économique en créant un 

parc éco-industriel appelé « Ecoparc de Balbigny » au croisement de l’A72/A89.

Objectifs :

• Proposer une nouvelle offre foncière de près de 20 ha

• Attirer de nouvelles entreprises industrielles ou des technologies du futur

• Créer  au minimum 800 emplois 

• Inscrire le projet dans une démarche environnementale paysagère et architecturale exemplaire, volontariste 

et en cohérence avec la rareté du foncier

Descriptif :

❑ Cette zone d’activité s’étend sur 78 ha (dossier de création de la ZAC en 2011) avec une urbanisation réduite 

à 20 ha cessibles à vocation économique. Les hectares restants étant dédiés à la mise en place de mesures 

d’évitement, de préservation ou d’amélioration environnementale

❑ L’enjeu de ce parc d’activités d’intérêt régional retenu au contrat de plan Etat Région 2021/2027 est qu’il soit 

exemplaire en créant un nouveau quartier économique en cohérence avec les exigences gouvernementales 

et les impératifs écologiques.

Moyens Humains : 

Directions économiques des deux intercommunalités

Appui extérieur prestataires 

COPIL (élus, Etat et techniciens) 

Moyens financiers :

Projet de l’ordre de 22 millions d’euros qui en fonction du scénario d’aménagement retenu et des études à 

réaliser sera à réajuster à la fin des études en 2025

Recettes prévisionnelles (vente de terrains) : 16 000 000 € 

Subventions estimées (Contrat de Plan Etat Région) : 2 000 000 € de l’Etat et 2 300 000 € de la Région

Calendrier :

❑ Phase études environnementales : 2 ans ( 2025/2026)

❑ Scénario d’aménagement retenu : 2026/2027

❑ Maîtrise foncière complète : 2025/2026

❑ Engagement des travaux : 2027

Mise en œuvre

Indicateurs /Résultats attendus :

❑ Nombre d’emplois créés

❑ Montant de fiscalité créée





Aménagement de la ZAC des Murons II

Axe 1 - Développer une offre foncière nouvelle pour 

renforcer l’attractivité du territoire

Orientation 1  - Poursuivre le développement des sites de projets majeurs que sont 

L’Ecoparc de Balbigny et les Murons 2

Action 

3

Contexte :

La Communauté de Communes de Forez-Est a du mal à répondre aux besoins d’implantation et de 

développement des entreprises sur son territoire car les zones d’activités arrivent à saturation. Il est nécessaire 

de créer une nouvelle offre afin de maintenir une activité économique dynamique. 

Objectifs :

• Garantir une offre en foncier économique sur la Communauté de Communes de Forez-Est,

• Créer et maintenir les emplois,

• Profiter de la situation géographique privilégiée de la ZAC des Murons II (près des axes routiers et de la 

métropole stéphanoise),

• Proposer une zone d’activités qui se veut être un vrai quartier, lieu de travail et de vie respectueux de 

l’environnement en cohérence avec la rareté du foncier

Descriptif :

❑ ZAC à dominante économique industrielle (13,7 ha pour l’activité économique, 0,5 ha pour le logement et 0,3 

ha pour un équipement)

❑ Aménagement soigné, en cohérence avec les exigences gouvernementales et les impératifs écologiques.

Moyens Humains : 

Concession d’aménagement au profit de Novim (SEM aménageur) en septembre 2021 pour 7 ans

COTECH (Novim, service éco, ville de Veauche, bureaux d’études) et COPIL (techniciens et élus) dédiés.

Moyens financiers :

Charges (acquisition terrains, études, travaux, etc) : 15 millions €

Recettes (vente des terrains aménagés et équipement) : 10 millions €

Soit une participation de la collectivité de 5 millions €

Calendrier :

❑ Dossier de création de la ZAC : décembre 2016

❑ Signature du traité de concession avec Novim et reprise des études : septembre 2021

❑ Dossier de réalisation de la ZAC : 2025

❑ Lancement des travaux : 2025/2026

Mise en œuvre

Indicateurs / Résultats attendus :

❑ Nombre d’entreprises accueillies

❑ Nombre d’emplois créés

❑ Montant de fiscalité créée





Programmer l’offre foncier à court terme, moyen terme et long 
terme

Axe 1 - Développer une offre foncière nouvelle pour 

renforcer l’attractivité du territoire
Orientation 2  - organiser et programmer la mise sur le marché de l’offre à moyen 

terme (dans les ZAE) et long terme (en AU et Aui) dans un contexte d’objectif ZANAction 

4

Contexte: 

La loi « climat et résilience » du 22 août 2021 a instauré l’objectif zéro artificialisation nette (ZAN) pour 2050. 

Afin que la collectivité réponde à la demande des prospects en cette période de rareté foncière tout en prenant 

en compte l’objectif ZAN et la construction du PLUi, elle va devoir organiser et programmer la mise sur le 

marché de son offre foncière pour les prochaines années. 

Objectifs:

• Programmer la mise de l’offre à moyen terme et à Long terme sur le marché du foncier

• Répondre à la demande des entreprises

• Sélectionner les projets d’aménagement

• Créer et maintenir les emplois/entreprises sur le territoire

Descriptif:

❑ Etablir un calendrier de mise sur le marché de l’offre à moyen terme et long terme (3-10ans) 

❑ La Communauté de Communes de Forez-Est a un taux de remplissage au 31 décembre 2024 de 93% de ses 

zones d’activités. Il reste à ce jour 3,5 ha de disponibilités immédiates alors que la demande des prospects  

continue à croitre (environ 60 demandes par an).

La collectivité dispose à ce jour de réserves foncières (propriété de CCFE) d’environ 41,3 ha (dont 33,70 ha pour 

les deux projets structurants Ecoparc de Balbigny et Murons II Veauche).

Les espaces à vocation économique réservés dans les PLU des communes représentent environ 70 ha.

Le maintien de ces espaces sera à étudier dans le cadre de la construction du PLUi.

L’objectif ZAN nous contraint à une diminution de moitié de l’artificialisation des sols entre 2021 et 2031 

(comparé aux dix précédentes années) pour atteindre en 2050 un objectif de zéro artificialisation nette.

Nous devons également dans le cadre du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) planifier et sélectionner les 

projets qui devront être menés et également inscrits.

❑ Proposer une offre à CT avec l’aménagement de la ZA des places III à Civens (4,7 ha) :

Par manque de foncier disponible à court terme et suite à l’étude de la demande des entreprises faite dans le 

cadre du diagnostic du SAE, la Collectivité a déjà commencé sa programmation et s’est lancée dans le projet 

d’extension de la ZA des Places à Civens. Les études sont en cours pour l’aménagement de 4,7 h.

Moyens Humains:

Pilotage: Service développement territorial 

Partenaires: Commission Économie, Bureau Communautaire, Groupe de travail dédié, Services CCFE 

(Aménagement du territoire, technique, développement durable, cycle de l’eau, …) 

Moyens financiers:

Aménagement de la ZA des places III 

• Estimation totale des dépenses du projet : environ 2 000 000€ 

• Recettes totales prévisionnelles (base prix de vente : 50 €/m² ) : 1 665 000 €

Calendrier:

❑ Extension ZA Les places: études (2022-2025), aménagement et début commercialisation de la ZA des Places 

III (2026-2027)

❑ Dans le cadre de la mise en place du PLUI, établir et valider un calendrier de programmation de l’offre 

foncière

Mise en œuvre





Mise en œuvre

Indicateurs et résultats attendus:

❑ Nombre d’entreprises accueillies

❑ Nombre d’emplois créés

❑ Montant de fiscalité créée

Annexe

Commune Nom

Civens Les Places III

Pouilly-lès-Feurs Pré Coton

Rozier-en-Donzy ZA de Ligout

Saint-Martin-Lestra Lestra

Sous total

Chazelles-sur-Lyon Urbanisation à long terme

Chambeon Le Canal

Civens AU route de Roanne

Civens Urbanisation à long terme

Épercieux-Saint-Paul AU Bois vert II Est

Épercieux-Saint-Paul AU Bois vert II Ouest

Feurs Réserve foncière Ouest Prévoriaux

Feurs réserve foncière Sud Prévoriaux

Nervieux AU les Longes

Pouilly-lès-Feurs Zone économique de Pouilly-lès-Feurs

Saint André Le Puy zone AUF PLU

Veauche triangle Planchet secteur AUF1 PLU 3,3

Violay zone Aut PLU 2,2

Sous total

Total 76,57

70
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Améliorer la lisibilité et l’attractivité des espaces économiques

Axe 2 – Renforcer durablement la capacité d’accueil des 

espaces économiques existants

Orientation 3 – Qualifier et adapter les espaces économiques pour conforter ou 

développer les entreprises déjà en place

Action 

5

Contexte :

La Communauté de Communes de Forez-Est a été créée en 2017, suite à la fusion de 5 intercommunalités. 

Les zones d’activités, avant l’application de la loi NOTRe, ont parfois été créées et gérées par les communes. 

Aussi, les 38 zones d’activités de la collectivité sont très hétérogènes (signalétique, équipements, entretien) car 

issues de structures différentes. Ainsi, les usagers connaissent mal ces espaces et ne les associent pas 

forcément à  la CCFE.

Objectifs :

• Affirmer le rôle de la collectivité dans la gestion des ZA

• Disposer d’espaces économiques clairement identifiés comme tels

• Assurer un entretien efficace des zones pour améliorer leur image

Descriptif :

❑ - Mettre en place une signalétique homogène : commencer par l’installation de totems d’entrée sur lesquels 

apparaissent clairement le logo CCFE et le nom de la zone

❑ - Signer les conventions d’entretien par zone

Moyens Humains :

Service économie en partenariat avec les services techniques. Prestataire pour les totems.

Eventuellement services techniques communaux pour l’entretien des zones via des conventions d’entretien.

Moyens financiers :

Marché signalétique : inscription budgétaire de 230 000€ sur 2024/2025 (24 mois)

Entretien des zones : enveloppe à définir en fonction de l’état des lieux 

Calendrier :

❑ Etat des lieux Signalétique : 2022

❑ Mise en place des totems : 2024-2025

❑ Signature des nouvelles conventions d’entretien : 2025

Mise en œuvre

Indicateurs / Résultats attendus :

❑ Nombre de panneaux installés (à minima un par ZA)

❑ Nombre de conventions d’entretien signées





Privilégier des aménagements de qualité dans un contexte 
d’optimisation du foncier

Axe 2 – Renforcer durablement la capacité d’accueil des 

espaces économiques existants

Orientation 3 – Qualifier et adapter les espaces économiques pour conforter ou 

développer les entreprises déjà en place

Action 

6

Contexte : 

Les espaces économiques de la CCFE ne sont pas toujours bien valorisés ou adaptés aux besoins des 

entreprises. Il y a parfois un manque d’aménagement et de lisibilité des zones d’activités. Or, la qualité des 

espaces économiques est un facteur clé pour l’attractivité économique du territoire.

Objectifs :

• Donner aux entreprises et leurs salariés un environnement de travail de qualité

• Améliorer le cadre de vie de l’ensemble du territoire

• Renforcer l’attractivité économique

Descriptif :

❑ Prendre en compte l’environnement et la fonctionnalité du bâti et du non bâti dans la qualification des zones 

(accessibilité multimodale, stationnements collectifs, services aux entreprises, valorisation des espaces verts, 

gestion des déchets…) dans un souci d’optimisation du foncier

❑ Mettre en place une charte de qualité avec les entreprises présentes sur les ZA existantes et un programme 

de requalification des zones d’activités existantes

❑ Inscrire dans les documents d’urbanisme (mise en place du PLUI notamment) des directives en faveur 

d’aménagements qualitatifs et respectueux de l’environnement sur les ZA et des règles en faveur de la 

densification

Moyens Humains :

Services de la CCFE, bureaux d’étude urbanistes, partenaires aménageurs.

Moyens financiers :

A adapter en fonction des projets mais il faudra prévoir une enveloppe travaux qui tient compte de ces directives 

lors de la mise en œuvre des futures zones d’activité.

2025-2026 : Etude des gisements (avec EPURES) pour une meilleure gestion/organisation/optimisation des ZA 

existantes

Calendrier :

❑ Programmation annuelle à définir et tant que le SAE sera en vigueur.

Mise en œuvre

Indicateurs / résultats attendus :

❑ Nombre d’entreprises adhérentes à la charte de qualité

❑ Nombre de ZA requalifiées

❑ Nombre de gisements fonciers stratégiques identifiés





Réintroduire une fonction économique artisanale en centralité

Axe 3 – Développer une offre immobilière

Orientation 4– Réhabiliter / revaloriser les friches économiques Action 

7

Contexte :

Les centre-bourgs ont été désertés par l’activité économique. Or, les locaux n’ont pas toujours été réemployés, 

souvent adaptés ni pour de l’habitat ni pour de l’activité de production.

Objectifs :

• Réintroduire  une fonction économique artisanale en centralité en veillant à la tranquillité des riverains

• Recréer des centre-bourgs dans lesquels le « vivre ensemble » est possible 

• Apporter un complément à l’offre existante afin de développer une offre immobilière variée correspondante 

aux différents types de parcours des entreprises 

Descriptif :

❑ Recenser les biens via l’observatoire économique (fiche action n°1)

❑ Mettre en relation les propriétaires et les porteurs de projet

❑ Accompagner les communes dans leurs démarches

❑ Collaborer avec les différents acteurs du secteur (sociétés d’économie mixte, établissement public foncier…)

❑ Faire le lien avec les programmes « Petites Villes de demain » et au niveau intercommunal « mon centre-

bourg »

Moyens Humains :

Services économie, technique, développement durable et aménagement de la CCFE en appui aux porteurs de 

projet : communes, SEM, EPORA, porteurs privés…

Moyens financiers :

De préférence portage privé avec appui possible technique et juridique de la collectivité

Calendrier :

❑ Une fois le recensement des biens effectué, calendrier à adapter en fonction des projets.

Mise en œuvre

Indicateurs /résultats attendus :

❑ Nombre de sites réhabilités

❑ Nombre d’entreprises installées





Axe 3 – Développer une offre immobilière 

Orientation 5  - Créer une offre immobilière pour faciliter l’implantation et/ou la 

création d’entreprisesAction 

8

Contexte: 

Afin de répondre à la demande actuelle d’implantation sur le territoire et afin d’anticiper celle-ci, 

la création d’une offre immobilière complémentaire à l’offre foncière constitue un enjeu important. 

La CCFE est propriétaire à ce jour de 3 bâtiments économiques (L’atelier Pont Rochand à Panissières, les 

ateliers partagés de Bois Vert II à Epercieux Saint Paul et la Résidence d’entreprises de Chazelles-sur-Lyon) 

Objectifs:

• Identifier les besoins 

• Définir les types d’immobilier d’entreprise les plus adaptés et la localisation idéale

• Réutiliser l’immobilier économique existant 

• Se positionner sur le devenir de la résidence d’entreprises de Chazelles sur Lyon 

Descriptif:

❑ Créer une offre immobilière complémentaire à l’offre foncière :

Définir la demande potentielle et le type d’immobilier d’entreprise le plus adapté (pépinière d’entreprise, hôtel 

d’entreprise, atelier relais, ateliers partagés, espace de télétravail et coworking, espaces communs en ZA ou dans les 

centres-bourgs,,,,).

Identifier la localisation idéale et la faisabilité financière (portage CCFE, portage privé,…).

❑ Réutiliser et optimiser l’immobilier économique existant :

Suite à l’état des lieux des friches et locaux vacants (fiche 1), il faudra étudier comment réutiliser et optimiser ces 

espaces pour répondre à une demande de proximité. 

Définir le portage (portage CCFE, portage privé,...) 

❑ Conforter la vocation économique de la résidence d’entreprises de Chazelles sur Lyon :

La résidence d’entreprises de Chazelles sur Lyon propose des bureaux avec une formule pépinière, hôtel 

d’entreprise et des ateliers pour des artisans.

Les entreprises y sont installées depuis plusieurs années sans solution à leur proposer pour une installation sur 

le secteur pour une implantation définitive (notamment en ce qui concerne les ateliers).

Moyens Humains:

Pilotage: Service développement économique

Partenaires: Commission Économie, Bureau Communautaire, groupe de travail dédié, constructeurs privés,…

Moyens financiers:

À déterminer

2025-2026: Etude des gisements (avec EPURES)

Calendrier:

❑ Proposition d’une nouvelle offre : postérieure aux études et états des lieux (observatoire économique mis en 

place)

❑ Travail sur le devenir de la résidence d’entreprise: 2024

Mise en œuvre

Indicateurs et résultats attendus:
❑ Nombre d’entreprises accueillies dans les bâtiments CCFE

❑ Nombre d’opérations portées par la CCFE

❑ Nombre d’opérations portées par un privé

Proposer une offre immobilière adaptée et répondant aux 
attentes de entreprises





Être le relais des actions et services des partenaires économiques 
et améliorer la lisibilité du rôle de la collectivité 

Axe 4 – Améliorer la visibilité de la CCFE

Orientation 6  - Renforcer la complémentarité et la cohérence de l’action économique 

sur le territoire Action 

9

Contexte: 

La Communauté de Communes de Forez-Est est peu reconnue par les entreprises dans sa compétence de 

développement économique. Elle souhaite améliorer son rôle de proximité, d’animateur, de mise en réseau et de 

relais des autres acteurs.  

Objectifs:

• Renforcer le lien avec les acteurs économique du territoire

• Renforcer le lien avec les entreprises du territoire 

• Communiquer davantage auprès des entreprises et acteurs sur nos actions, notre rôle

Descriptif:

Cette action d’animation est centrale dans la mise en œuvre du Schéma d’accueil économique . Il est ici 

question de faire connaitre et reconnaitre le rôle de la Communauté de Communes de Forez-Est par les acteurs 

et entreprises du territoire. 

❑ Renforcer les partenariats (exemple: CCI, CMA, initiative Loire, clubs d’entreprises, ARADEL, AURA 

entreprendre,…):

• Organisation de rencontres avec les partenaires économiques

• Invitation aux évènements: Lauréats de l’éco, Forum de l’emploi,….

• Mettre en relation les entreprises et les acteurs économiques

❑ Renforcer la communication sur notre rôle auprès des entreprises: 

• Se rencontrer lors d’évènements (Lauréats de l’éco, visites d’entreprises, forum de l’emploi, réunions 

d’échange ou d’information…)

• Créer des outils de communication à destination des entreprises (newsletters, flyers, site internet, Linkedin…)

• Répondre et accompagner au mieux les entreprises au quotidien

• S’appuyer sur l’observatoire économique pour proposer des animations

Moyens Humains:
Pilotage: Service développement économique

Partenaires: service emploi insertion, service communication, l’ensemble des acteurs et entreprises du territoire, 

les Communes, territoire d’industrie Roannais Forez,

Moyens financiers:

Lauréats de l'éco: 5 000 €

Visites d’entreprises et rencontre d’entreprises: temps agent

Outils de communication: temps agent

Calendrier:

❑ Lauréats de l’éco tous les 2 ans

❑ Visite d’entreprises : dans le cadre de la labélisation territoire d’industrie, organisation de journées portes 

ouvertes sur 2024 à l’échelle du territoire d’industrie Roannais Forez, reconduction de l’opération à étudier

❑ 2024-2025: Rencontre des entreprises industrielles du territoire pour collecter leurs besoins et être 

d’avantage identifié

Mise en œuvre

Indicateurs et résultats attendus:

❑ Nombre de participation à des évènements dans l’année

❑ Nombre d’entreprises rencontrées et accompagnées

❑ Nombre de visites d’entreprises dans l’année

❑ Nombre consultation sur les réseaux





Faire du SAE un document de référence

Axe 4 – Améliorer la visibilité de la CCFE

Orientation 7– Adopter un système de gouvernance et de pérennité du SAE
Action 

10

Contexte :

La CCFE vient de mettre à jour son SAE. Elle doit veiller à ce que les agents, les élus et les différents 

partenaires en prennent connaissance. La collectivité doit également s’assurer de la mise à jour régulière des 

orientations en fonction du contexte économique et des décisions des élus.

Objectifs :

• Rendre le SAE utile, pratique et accessible à tous

• Faire vivre le SAE, le faire évoluer si besoin

• Communiquer sur ce document de référence en interne et en externe

Descriptif :

❑ Mise en place d’un groupe de suivi technique régulier (partage des missions au sein du service, suivi des 

projets, suivi des actions engagées, rédaction d’une feuille de route …)

❑ Bilan annuel du SAE présenté en commission économie et bureau communautaire

❑ Publication du SAE sur le site internet de la CCFE, articles de presse, envoi aux partenaires.

Moyens Humains : 

Suivi du SAE par le service développement économique

Prise en compte du SAE par tous les élus et les services du pôle attractivité, mais également les services 

techniques et développement durable

Moyens financiers : 

Action neutre 

Calendrier : 

❑ Tout au long de la vie du SAE

Mise en œuvre

Indicateurs / Résultats attendus :

❑ Adéquation entre les fiches actions et les actions réellement réalisées

❑ Notoriété du SAE auprès de nos partenaires
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